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« Quatre saisons en mouvement  » 

10 mars



ÉVÈNEMENTS

Chers Dietwilleroises et Dietwillerois,

Après 49 années de mandat dont 19 en tant qu’adjoint, voici 
l’heure de tourner la page : le rideau est tombé sur ma mission 
élective. 

Le premier magistrat et la majorité des adjoints ont décidé 
que je ne ferai pas partie de la prochaine équipe municipale : 
officiellement, à cause de la liste d’opposition que j’ai menée 
il y a 6 ans, alors que deux de mes colistiers sont, eux, 
reconduits dans leur fonction.

Comprenne qui pourra…

Je remercie sincèrement et chaleureusement tous ceux qui 
m’ont fait confiance pendant toutes ces années, ainsi que 

le personnel communal. Je pense avoir fait de mon mieux, 
avec dévouement et loyauté, pour le village où j’ai fait mes 
premiers pas et que j’aime tant.

Si j’ai parfois été déçu, notamment en matière d’urbanisme 
autour du cimetière ou au sujet de l’implantation de la grange, 
je n’ai jamais regretté mon engagement. 

Comme disait Georges Clémenceau, « Il faut savoir ce que 
l’on veut. Quand on le sait, il faut avoir le courage de le dire ».

Je souhaite néanmoins bon vent à la nouvelle équipe mais 
je resterai attentif aux décisions futures.

Charles Krempper
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Concert chorégraphié sur les Quatre saisons de Vivaldi recomposées par Max Richter.

La partition semble s’animer dans ce spectacle où la musicienne et le chorégraphe tentent d’abattre les frontières 
entre musique et danse. Les musicien·nes jouent donc debout, par cœur, et écrivent de leurs pas des motifs sans fin, 
parfois soulignés, parfois contredits par ceux d’une danseuse solitaire. Une soirée enchanteresse qui devrait séduire 
les mélomanes comme les amateur·rices de danse. Qui nous rappelle aussi que, face au changement, il y a toujours 
de nouveaux horizons à découvrir.

Rédaction : Commission communication, secrétariat mairie
Conception et Impression : Im’serson à Wittenheim Tirage : 650 exemplaires

Directeur de la publication : Christian Frantz, Maire
Crédit Photos : Commune de Dietwiller 

INFOS MAIRIE
	f Horaires :
lundi 	 13h30 - 18h 
mardi 	 9h - 12h et 13h30 - 19h 
mercredi	 la mairie est fermée 
jeudi	 16h - 18h 
vendredi	 9h - 12h et 14h - 18h 
samedi	 la mairie est fermée 

	f 42, rue du Général de Gaulle, 68440 
Dietwiller
	f Renseignements : 03 89 26 88 88 
	f Adresse mail : mairie@dietwiller.fr
	f Site internet : www.mairie-dietwiller.fr
	f Page Facebook Dietwiller Infos : 
www.facebook.com/infosdietwiller
Le bulletin est consultable sur le site 
internet

TRIBUNE DE L’OPPOSITION

QUATRE SAISONS EN MOUVEMENT

La commune est dotée d’un Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS). 

Il apporte une aide financière, sociale et/ou 
familiale aux habitants qui en ont besoin. La 
nature et le montant des aides attribuées, 
ainsi que le nom des bénéficiaires, restent 
confidentiels. 

Vous souhaitez faire 
appel au CCAS ?
Tél. : 03 89 26 88 88

CCAS

PENSEZ À LA
PROCURATION !

Vous serez absents ? N’attendez pas le dernier moment 
pour établir votre procuration.

Les démarches à suivre pour les procurations 
sont sur le site de la Mairie :

www.mairie-dietwiller.fr/infos-pratiques-et-
demarches/formalites-administratives/elections/

ÉLECTIONS MUNICIPALES
LES 15 ET 22 MARS 2026
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Spectacle proposé à TARIF RÉDUIT par la 
Municipalité, dans le cadre de son partenariat 
« Filature Nomade » avec la Filature de 
Mulhouse, Scène Nationale.

	f Adultes - 14€ (au lieu de 29€)
	f Jeunes - 9€ (au lieu de 12€)
	f Bénéficiaires du RSA - 12€
	f �Renseignements et réservations en mairie 
au 03 89 26 88 88

MUSIQUE - DANSE - PREMIÈRE FRANÇAISE - DURÉE 1H

Mardi 10 mars 2026 - 20h30
à La Filature, Scène Nationale

20 allée Nathan Katz, Mulhouse

Plus d’infos : https://www.lafilature.org/
programme/quatre-saisons-en-mouvement
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ÉVÈNEMENTS

Mars

Sam. 7 9h - 12h
Démonstration de taille 

Arboriculteurs de Dietwiller & environs
Verger école de Dietwiller

Dim. 8 12h Repas Paëlla de la Barcarolle Salle des fêtes de Dietwiller

Mar. 10 20h30
Quatre Saisons en mouvement 

(Musique et Danse)
La Filature, Mulhouse

Sam. 14 14h - 17h
Initiation aux fleurs de Bach 

et danses en cercle
École primaire de Schlierbach

Dim. 15
Journée Élections Municipales Salle des fêtes de Dietwiller

Dim. 22

Sam. 21 9h - 12h
Démonstration de taille 

Arboriculteurs de Dietwiller & environs
Verger école de Dietwiller

Sam. 28
10h - 16h30 Festival : Forêts en Scène Forêt domaniale de la Harth

17h30 & 19h Carnaval & Bal Schlierbach

Dim. 29 12h
Repas moules-frites 

Amicale des Sapeurs-Pompiers
Salle communale de Landser

Avril

Mer. 8 16h30 - 19h Don du sang Salle communale de Landser

Sam. 11
14h

LOTO de l’Orchestre d’Harmonie Salle des fêtes de Schlierbach20h

Dim. 12 14h

Sam. 25 17h Conte - Festival l’Alsace se (ra)conte Dietwiller

Mai
Jeu. 14 

au Lun. 18
/ Voyage du Jumelage Allemans-du-Dropt

Dim. 24 10h - 18h Fête du Sureau Dietwiller

Juin Dim. 21 19h Fête de la Musique Dietwiller

Juillet
Lun. 13 19h Fête Tricolore Dietwiller

Mer. 15 16h30 - 19h Don du sang Salle des fêtes de Dietwiller

Organisé par l’Amicale des Sapeurs-Pompiers de Landser, 
Schlierbach, Dietwiller, Steinbrunn-le-Bas. 

Réservations possibles jusqu’au 22 mars : 
	f Tél. : 06 08 93 13 91 (entre 17h et 20h)
	f Email : amicale.sp.lsd@outlook.fr
	f Formulaire en ligne : https://www.helloasso.com/.../
reservation-repas-moules...

Organisé par l’AS Schlierbach avec l’appui de 
l’association carnavalesque Knackes Waggis

	f Cavalcade dans les rues à partir de 17h30
	f Bal à la salle des fêtes à partir de 19h

Dimanche 29 mars 2026 - à 12h
Salle communale de LANDSER

Samedi 28 mars 2026 
à SCHLIERBACH

Organisées par l’association La Note Bleue

	f Initiation aux fleurs de Bach 
Horaires : de 14h à 15h15 
Tarif : 15€

	f Danses en cercle 
Horaires : de 15h30 à 17h00 
Tarif : participation libre

INITIATION AUX FLEURS DE BACH ET DANSES EN CERCLE

Samedi 14 mars 2026
1er étage de l’école primaire 
à SCHLIERBACH

Infos & inscriptions :
	f Cotisation annuelle à l’association : 10€
	f Inscriptions : tél. ou sms - 06 08 23 84 26

AGENDA

REPAS MOULES-FRITES 

CARNAVAL DE SCHLIERBACH
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LOTO DE L’ORCHESTRE D’HARMONIE

Sessions adultes : 
	f Samedi 11 avril 2026 - à 20h
	f Dimanche 12 avril 2026 - à 14h

Infos & réservations :
Tél. : 03 89 26 81 12

Session enfants : 
	f 4 ans et +, sous la responsabilité 
d’un adulte

	f Samedi 11 avril 2026 - 14h à 16h

Infos & réservations : 
Tél. : 06 88 12 17 11  
ou via QR code

Week-end du 11 & 12 avril 2026
Salle des fêtes de SCHLIERBACH

Petite restauration sur place

ÉVÈNEMENTS

Dans le cadre de la Journée Internationale des forêts, 
l’ONF propose des animations autour du thème « le 
bois mort, un trésor de biodiversité » dans la forêt 
domaniale de la Harth : jeu de piste, ateliers, activités 
ludiques, stands...

Infos : 06 26 62 19 63 ou emmanuelle.sneck@onf.fr
Programme sur : onf.fr

FESTIVAL FORÊTS EN SCÈNE 

Samedi 28 mars 2026 - 10h à 16h30
Forêt domaniale de la Harth
parking santé Land à OTTMARSHEIM

GRATUIT - TOUT PUBLIC - À PARTIR DE 3 ANS

CLÉMENT PETIBON EXPO CÉRAMIQUE

Du samedi 7 mars au dimanche 3 mai 2026 
Vernissage samedi 7 mars 2026 à 18h

	f Samedi de 14h à 18h 
	f Dimanche de 11h à 18h (brunch à 11h) 

Visite en semaine sur RDV - Tél. : 06 19 46 54 32

Galerie Barina à DIETWILLER
36 rue du Général de Gaulle  
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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPALCOMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
Procès-verbal des délibérations du Conseil Municipal

Séance du jeudi 19 février 2026 à 20h

Ce résumé ne remplace pas le procès-verbal complet 
qui sera approuvé à la prochaine séance du Conseil 
Municipal et sera disponible sur le site de la mairie :  
https://www.mairie-dietwiller.fr/
_____________________________________________________  

Sous la présidence du Maire, Christian FRANTZ

Etaient présents : Alain MORILLON, Raymonde SEILER, 
Richard LIEBY, adjoints 
Claude SCHULLER, Dominique RISTORCELLI, Emmanuelle 
BONDUELLE, Elodie DEMARE, Eléonore JEAN DIT PANNEL, 
Charles KREMPPER, Elodie GERUM, conseillers municipaux.

Absents excusés avec procuration : Pierrette KEMPF procuration 
à Emmanuelle BONDUELLE ; Michel BOBIN, procuration à 
Christian FRANTZ ; Guillaume POIMBOEUF, procuration à 
Raymonde SEILER.
Absents excusés sans procuration : André BECK.

En présence de :
•	 Point d’information sur le frelon asiatique : des membres 

de l’association Villages Vivants,  des habitants de Landser 
et Schlierbach.

•	 Points 1 à 11 :  Annie DEVEY (secrétariat), Catherine DENTZ, 
Thomas ROELLINGER, Michel SPAENLEHAUER.

Quorum : 8 - présents : 11

Secrétaire de séance : Raymonde SEILER_____________________________________________________  
Convocation du 12/02/2026

Frelon asiatique_____________________________________________________

M. Florian BOMPARD, bénévole à RIEDISHEIM présente le 
frelon asiatique, à pattes jaunes : 
•	 sa biologie,
•	 les risques pour la biodiversité, pour les apiculteurs, les 

arboriculteurs et la santé humaine,
•	 son expansion,
•	 les moyens de lutte.

Les pièges utilisés doivent être sélectifs pour ne pas capturer 
les autres insectes (Beevital et Orneton). Les périodes de 
l’année les plus efficaces sont mars à juin (capture des reines 
fondatrices de l’année) et octobre (capture des jeunes reines 
de l’années suivante).

Mulhouse Alsace Agglomération organise des formations pour 
les agents et les élus.

1. Désignation du secrétaire de séance _____________________________________________________

Mme Raymonde SEILER est désignée comme secrétaire de 
séance.

2. Approbation du procès-verbal du 27 novembre 2025_____________________________________________________

Le procès-verbal de la séance du 9 janvier 2026 est approuvé 
à l’unanimité.

3. Convention de mise à disposition d’un agent du service 
administratif pour l’Association Foncière _____________________________________________________

Suite à la démission de Mme Annie DEVEY du secrétariat 
de l’Association Foncière et dans le but de simplification, 
Mme Anne-Sophie FURDERER est mise à disposition par la 
commune pour le secrétariat de l’Association Foncière.
L’indemnité est maintenue à 350 € brut pour l’année 2026 et 
les suivantes.
Cette mise à disposition a été approuvée à l’unanimité par 
le Bureau de l’Association Foncière lors de la séance du 30 
janvier 2026.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
donne son accord pour :
•	 la mise à disposition d’un agent du service administratif 

pour le secrétariat de l’Association Foncière ;
•	  les modalités de remboursement à la commune (indemnités 

+ charges sociales).

4. Commission Locale des Charges Transférées (CLECT)_____________________________________________________
Approbation du rapport du 19/01/2026

Le transfert de la compétence facultative « contribution 
financière au SIS68 (Service d’Incendie et de Secours) » à 
Mulhouse Alsace Agglomération (m2A), à compter du 1er 
janvier 2026, a été approuvé :
•	 par délibération du Conseil d’Agglomération de m2A le 

13 octobre 2025 ; 
•	 par délibération du Conseil Municipal de Dietwiller le 17 

octobre 2025 ;
•	 par arrêté préfectoral du 22 décembre 2025.  

La Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées 
(CLECT) réunie 19 janvier 2026 a examiné l’évaluation des 
transferts de charges. Le coût net des charges transférées 
est évalué à 11 419 064,18 €, correspondant à la somme des 
contributions 2025 des communes et en tenant compte des 
éventuelles refacturations liées à cette compétence. 
Pour la commune de Dietwiller le montant est évalué à 
20 991,55 € (correspondant au montant versé par la commune 
en 2025).
Le rapport approuvé par la CLECT doit aussi être approuvé 
par délibérations concordantes de la majorité qualifiée des 
conseils municipaux des communes membres.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal :
•	 approuve le rapport de la CLECT du 19 janvier 2026 ;
•	 acte que le coût net des charges transférées pour la 

compétence « contribution financière au SIS 68 » est de 
11 419 064,18 €, dont 20 991,55 € pour la commune de 
Dietwiller.

5. Convention avec deux agriculteurs_____________________________________________________
Implantation et entretien de haies sèches et de haies vives 
pour retenir les coulées d’eau boueuse

Dans le cadre de la lutte contre les coulées d’eau boueuse 
débouchant sur la rue du Général de Gaulle en cas de pluie 
orageuse de forte intensité (ex. orage de mai 2023), la commune 
de Dietwiller a proposé aux agriculteurs exploitants des parcelles 
dans ces bassins versants, la mise en place d’hydraulique 
douce sur leurs parcelles culturales (haie et fascine morte).
On entend par aménagement d’hydraulique douce tout 
aménagement dont la mise en œuvre, souvent au moyen de 
techniques simples dites de génie végétal, ne nécessite pas 
de travaux de génie civil et présente une bonne intégration 
environnementale. 
Ces aménagements jouent un rôle de piège à sédiments 
et d’obstacle au ruissellement, visant ainsi à ralentir les 
écoulements, à favoriser l’infiltration des eaux dans le sol et 
à limiter les transferts de sédiments vers les zones à enjeux. 
(exemples d’aménagements d’hydraulique douce : haie, fascine 
morte ou vivante). 

Aucune indemnité n’est prévue au profit des parties dans le 
cadre de ce projet ni pour la mise en place, l’entretien, la perte 
de jouissance sur la parcelle, ou d’éventuels dégâts liés à des 
coulées de boues résiduelles. 

Entretien : 
- L’entretien sera assuré par les services de la commune, avec 
l’appui de bénévoles. 
- La remontée de la terre éventuellement accumulée contre la 
haie sera réalisée par les agriculteurs.

Pour rappel : la haie et la fascine sont des dispositifs curatifs 
et bien qu’ils aient de bons taux de réussite dans le cadre de 
la lutte contre les risques de coulées de boues, ils ne peuvent 
pas garantir un effet protecteur à 100%. L’érosion et les risques 
de coulées de boues dépendent de plusieurs facteurs et la 
lutte contre ces phénomènes nécessite également du travail 
préventif. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :
•	 donne son accord pour la mise en place d’un aménagement 

d’hydraulique douce en aval des parcelles – section 23 n° 
897, 898, 899, 251 et 252 par les services de la commune, 
avec l’aide de l’association « Villages vivants » ;

•	 prend acte du fait que les moyens mis en place dépendront 
aussi des accords des propriétaires des parcelles ;

•	 autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer les 
conventions (texte joint à la délibération) avec les agriculteurs 
exploitants les parcelles.

6. Prime pour les agents recenseurs _____________________________________________________

Le recensement de la population a eu lieu à Dietwiller du 
15 janvier 2026 au 14 février 2026. La commune reçoit une 
dotation de l’Etat, d’un montant de 2 505 €, basée sur le nombre 
d’habitants et de logements. La commune a été divisée en trois 
secteurs, avec trois agents recenseurs. Il appartient ensuite à 
la commune de fixer la rémunération des agents recenseurs 

qui vont effectuer les opérations de collecte. 

676 logements ont été recensés, dont certains vacants 
(éventuellement inachevés). 
Les taux de réponse sont situés dans une fourchette de 97% 
à 99%, avec une moyenne de 98%.
Bien que les habitants de 12 logements n’aient pas pu être 
joints ou n’ont pas trouvé le temps de répondre, il est rappelé 
que le recensement est obligatoire.

Par délibération du 27/11/2025, la rémunération des agents 
recenseurs a été fixée comme suit : traitement brut forfaitaire 
de 900 € / agent recenseur ; les charges patronales viennent 
en sus de cette rémunération. Il est proposé de compléter la 
rémunération des agents recenseurs par une prime de 400 € 
/ agent, pour le temps passé en formation et le taux élevé de 
réponses des habitants.

Accord à l’unanimité du Conseil Municipal.

7. Travaux de restauration du presbytère_____________________________________________________
Attribution des lots 07. Plâtrerie, Isolation, Faux plafonds 
et 18. Chaux, Chanvre, Doublage intérieur

Par délibération du 25/07/2025, les lots 07 et 18 avaient été 
déclarés infructueux et le lot 11 devait faire l’objet d’une nouvelle 
consultation suite à des modifications techniques importantes.

Les 3 lots ont fait l’objet d’une nouvelle consultation. Les pièces 
du marché ont été publiées sous forme dématérialisée sur le site 
de l’Association des Maires du Haut-Rhin le 19/12/2025, ainsi 
qu’un avis dans le journal l’Alsace et sur le site de la mairie. La 
date limite de remise des offres était fixée au 02/02/2026 à 12h.
Les offres ont été classées par l’architecte, selon les critères 
suivants : Prix : 40 points et valeur technique de l’offre : 60 
points.

Il est proposé de retenir les entreprises suivantes : 
•	 Lot 07 (Plâtrerie, Isolation, Faux plafonds) : MARQUES, 

avec une note de 100 et un montant de 31 567,02 € HT ;
•	 Lot 18 (Chaux, Chanvre, Doublage intérieur) : SEN, avec 

une note 100 et un montant de 59 620,84 € HT ;
•	 Lot 11 (Peinture intérieure) : une négociation a été engagée 

avec l’ensemble des entreprises ayant fait une offre.

Accord à l’unanimité du Conseil Municipal.

8. Délégations au maire_____________________________________________________

Le Conseil Municipal a donné plusieurs délégations au maire 
qui doit en rendre compte. Le Conseil Municipal prend acte 
des décisions suivantes :

1° Marchés ou commandes pour les montants inférieurs 
à 10 000 € HT (montants en € TTC)
•	 EARL OTT, Miel pour ainés : 2 700,80 €
•	 VINCENTZ, Limiteur acoustique salle des fêtes : 3 576,00 €
•	 IMSERSON, Bulletin annuel : 4 345,00 €
•	 DEGERT, Repas des ainés : 8 712,00 €
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10° D’intenter au nom de la commune les actions en justice 
ou de défendre la commune dans les actions intentées 
contre elle 
•	 Tribunal Administratif en défense (dossier 2208434)
Rejet de la requête de la SAS Roellinger devant le tribunal 
administratif de Strasbourg contre le refus d’accorder un permis 
de construire (PC 068 072 22D0010) à la SAS Roellinger. 
La SAS Roellinger est condamnée à verser la somme de 1 500 € 
à la commune de Dietwiller.

9. Compte-rendu des délégués des syndicats et Mulhouse 
Alsace Agglomération ______________________________________________________

•	 m2A : RLPi (Règlement Local de la Publicité Intercommunale).
•	 SIVOM : relance l’opération de distribution des composteurs 

pour un montant de 15 €.

10. Compte-rendu des commissions   ______________________________________________________

Evénements
•	 Ateliers « nourriture saine, planète saine » : en janvier 

et février 2026
•	 Filature Nomade : billets à tarifs réduits proposés aux 

habitants pour des spectacles à Mulhouse, « 4 saisons en 
mouvement », mardi 10 mars, « Skatepark », dimanche 31 
mai dans les rues de Mulhouse, 

•	 Fête du sureau : dimanche 24 mai 2026,
•	 Fête de la musique : dimanche 21 juin 2026, groupe 

Moody Tunes,
•	 Soirée du 13 juillet 2026 : avec l’Association de Jumelage.

Urbanisme : présentation des dossiers en cours, acceptés 
ou refusés.

11. Divers  ______________________________________________________

Organisation du bureau de vote pour les élections municipales
•	 Election des conseillers municipaux et communautaires : 

dimanche 15 mars 2026 (1er tour) – dimanche 22 mars 2026 
(2e tour – si nécessaire)

•	 Installation du Conseil Municipal, élection du maire et des 

adjoints : entre le 20 et 22 mars 2026 (si le Conseil Municipal 
est élu dès le 1er tour) ou entre le 27 et le 29 mars (si un 
second tour est nécessaire)

Etude environnementale pour les parcelles des étangs : la 
commune souhaiterait construire un projet pédagogique pour 
les écoles et les habitants, tout en protégeant la trame verte 
et bleue.

EPF (Etablissement Public Foncier) a été contacté pour 
l’éventualité d’achats de parcelles de la zone urbaine. 

Travaux : 
•	 Restauration du moulin : butonnage et pose d’échafaudage 

pendant la durée des travaux. Un arrêté de limitation de vitesse 
à 30 km/heure ainsi qu’une restriction du stationnement sur 
voirie à proximité a été pris pour la durée des travaux.

•	 Presbytère : pose des fenêtres pendant le mois de mars
•	 Cigognes : un mât avec une structure support sera installé 

derrière la salle des fêtes pour permettre aux cigognes de 
faire leur nid.

Cambriolages rue du Jura, samedi 14 février.

Demande de subvention du collège de Habsheim / 
financement participatif : la demande sera transmise sur les 
réseaux sociaux.

Carnaval de Schlierbach – rues fermées samedi 28 mars, 
l’après-midi (arrêté de circulation de la CeA). Défilés des chars 
à partir de 17h30 environ.

NATRANS HYDROGENE : un arrêté préfectoral du 28/01/2026 
portant autorisation de pénétrer dans les propriétés publiques 
et privées sur le territoire de la commune, dans le cadre 
d’investigations préalables à un projet dit RHYN de transport 
d’hydrogène gazeux par canalisation porté par SA NATRAN a 
été transmis pour affichage à la mairie. 
Le périmètre impacté se situe dans la forêt de la Hardt à 
proximité de l’autoroute et du canal.

Dates des prochains Conseils Municipaux : définies après 
les élections municipales.

L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la 
parole, la séance est levée à 22 heures 15 minutes.

URBANISME

N° dossier Adresse du projet
Date  

de dépôt
Nature des travaux

Accordé le 
Refusé le

DP 25 00023 12 rue des Beaux Prés 04/11/2025 Pose de panneaux photovoltaïques
Accordé le 
16/01/2026

PD 25 00003 24 rue du Chêne Vert 22/12/2025 Démolition escalier d'entrée
Accordé le 
16/01/2026

PC 25 00027 rue des Vosges 31/10/2025
Construction d'une maison individuelle 

avec garage, piscine et pergola
Retiré le 

16/01/2026

PC 25 00028 22 rue de Landser 31/10/2025
Extension d'une maison individuelle par 

modification de la toiture
Accordé le 
16/01/2026

PC 25 00031 4 allée des Alamans 16/12/2025 Construction d'une maison individuelle
Refusé le 

16/01/2026

PC 25 00032 28 rue des Genévriers 16/12/2025
Construction d'une maison individuelle 

avec garage
Refusé le 

16/01/2026

DP 25 00028 24 rue du Chêne Vert 22/12/2025 Modification extérieure
Refusé le 

20/01/2026

CU 26 00001
101 rue du Général de 

Gaulle
19/01/2026 CU d'information 

Accordé le 
26/01/2026

DP 25 00026 10 impasse des Eglantines 12/12/2025 Réfection toiture
Accordé le 
27/01/2026

PC 25 00026  rue des Vosges 13/10/2025
Construction d'une maison individuelle 

avec garage 
Refusé le 

27/01/2026

DP 26 00002 6 rue des Tilleuls 19/01/2026
Construction d'une extension 

de la maison existante
Accordé le 
09/02/2026

PA 21 D0003-M02 Rue des Beaux Prés 20/01/2026
Demande de différer les travaux de finition 

et de vente par anticipation
Accordé le 
06/02/2026

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

Nous vous rappelons que tous 
les travaux de construction 

(clôture, piscine, abri de jardin,…) 
et de modification de l’aspect 

extérieur (ravalement de façades, 
remplacement de fenêtres et 
volets,…) doivent faire l’objet 

d’une demande en mairie.

Dématérialisation des demandes d’urbanisme 

La commune, en lien avec le service instructeur, met en place une instruction dématérialisée.

Après avoir créé un compte, vous pouvez saisir votre demande d’urbanisme en ligne (permis de construire, de démolir, 
d’aménager, déclaration préalable, certificat d’urbanisme) et joindre les pièces nécessaires à l’instruction de votre 
dossier. Le dépôt sur le guichet unique vous permettra de suivre l’avancée de votre dossier, jusqu’à la décision de 
l’administration. Il sera possible également de déclarer l’ouverture de chantier, l’achèvement des travaux et de consulter 
les demandes précédentes.

Il est bien entendu toujours possible de déposer vos dossiers « papier » en Mairie.
Demande en ligne: https://ilenapoleon.geosphere.fr/guichet-scin
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SAVIEZ-VOUS QUE ? SAVIEZ-VOUS QUE ?

L’Association des Arboriculteurs de Dietwiller et Environs 
organise des matinées de démonstrations de taille 
dans son verger école, au Wasen (au bout de la rue du 
Ruisseau) ou au niveau des vignes à l’entrée Est du village.

Prochaine démonstration de taille :
Samedi 7 mars 2026 - 9h à 12h - au verger école
Samedi 21 mars 2026 - 9h à 12h - au verger école
Plus d’infos : 
Bertrand PHISBIEN - bertrand.phisbien@gmail.com

DÉMONSTRATION DE TAILLE

Le Sivom Mulhouse Sud Alsace et m2A proposent aux 
habitants de l’Agglomération un composteur de 400 litres à 
un prix préférentiel de 15 € (contre 51 € dans le commerce). 
Chaque composteur est fourni avec un bio-seau et des 
conseils d’utilisation élaborés par un professionnel du 
compost.

Réservation obligatoire du composteur sur :
https://sivom-mulhouse.fr/dechets/le-compostage/

Récupération entre 14h et 17h :
Station de traitement des eaux usées (Ecopôle) 
RD39 - 1, Route de Chalampé à SAUSHEIM

Dates de récupération :
	f Mercredi 25 mars 2026
	f Mercredi 15 avril 2026
	f Mercredi 29 avril 2026
	f Mercredi 20 mai 2026
	f Mercredi 3 juin 2026
	f Mercredi 24 juin 2026

Le printemps arrive. Oiseaux, mammifères, reptiles, amphibiens, insectes, araignées trouvent le gîte  
et le couvert dans les arbres et les haies de nos jardins, en particulier au printemps et en été,  
périodes de reproduction et de nidification. 

La Ligue de Protection des Oiseaux recommande par conséquent de suspendre les travaux  
de taille des haies et des arbres de mi-mars à fin août, et de réserver une partie sauvage dans le jardin. 

PRÉSERVER LA BIODIVERSITÉ - RECOMMANDATIONS DE LA LPO

VENTE DE COMPOSTEURS 2026

DON DU SANG

Agenda des événements culturels,
sportifs, festifs ou associatifs
du Sundgau.

À retrouver sur : 
https://www.xn--klbs-sundgau-elb.fr/

KLÜBS FEST SUNDGAU

COLLÈGE HENRI ULRICH 
Le collège H. Ulrich d’Habsheim a lancé une campagne 
de financement participatif pour financer le prochain 
voyage scolaire des élèves qui suivent l’option culture 
régionale. 

Pour plus d’infos / participer au projet :
https://trousseaprojets.fr/projet/20422

Tout au long de l’année, Caritas Alsace accompagne des familles dont les enfants n’ont pas l’occasion 
de partir en vacances, par manque de moyens. L’association recherche des familles volontaires, pour 
accueillir un (ou deux) enfant(s) pendant quelques jours d’été. Le dispositif est encadré et sécurisé, 
proposé aux enfants de 6 à 10 ans, et intégré au pôle Solidarité Familiale de Caritas Alsace.

Dates d’accueil : du 7 au 21 juillet ou du 22 au 31 juillet 2026
Contact : Biruté ABECIUNAITE - Tél. : 06 25 22 34 49 - Mail : babeciunaite@federationcaritasalsace.org

Plus d’infos : https://www.caritas-alsace.org/poles-activites/solidarite-familiales/afv-efv/

CARITAS RECHERCHE DES FAMILLES DE VACANCES

Je donne mon sang, je sauve des vies ! 
Prochaine collecte :

	f Mercredi 8 avril 2026 
de 16h30 à 19h00

Salle communale de LANDSER

LE FRELON ASIATIQUE : LE RECONNAÎTRE ET LE SIGNALER

LES ENJEUX DE LA LUTTE
CONTRE LE FRELON ASIATIQUE 

	f Protection des populations : le frelon s’implante 
majoritairement dans les zones urbaines et péri-
urbaines. 

	f Protection de la biodiversité : 1 seul nid de frelons 
asiatiques consomme plus de 11 Kg d’insectes utiles 
et indispensables à la pollinisation. 

	f Protection de l’apiculture : entre 20 et 25 % de pertes 
de colonies sont dues au frelon asiatique.

	f Protection de l’arboriculture et de la viticulture : pertes 
de récolte. 

LE RECONNAÎTRE 

	f De mi-mars à mi-mai : présence de reines sur les fleurs. 

	f De mi-avril à mi-juillet : apparition des nids primaires 
dans lesquels la reine s’occupe des larves. De la taille 
d’une orange, ils s’observent dans des endroits abrités 
(soupentes des toitures, haut des fenêtres, nichoirs 
d’oiseaux, gouttières, granges, abris de jardin, garages, 
dépendances, parasols, couvercle de barbecue, etc).

	f De l’été à l’automne : apparition des nids secondaires 
dans lesquels la colonie issue du nid primaire a migré. 
Situés dans les arbres (entre 10 et 30 m de hauteur), 
ils peuvent atteindre 1 mètre de diamètre et contenir 
plus de 2 000 individus.		

SIGNALER LA PRÉSENCE D’UN NID OU D’INDIVIDUS

Sur le site : www.lefrelon.com 

Par courriel : referentfa68@gmail.com

ou via le QR Code ci-contre 

ATTENTION !
Il est recommandé de ne pas intervenir soi-même 
et de ne pas s’approcher à moins de 10 m d’un 
nid secondaire. La destruction doit être réalisée 
par un professionnel (les sapeurs-pompiers et 
le personnel technique des mairies ne sont pas 
habilités à intervenir).

Nid primaire

APPEL AUX DONS

Nid secondaire
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INFORMATIONS PRATIQUES

Enlèvement des encombrants

La collecte d’encombrants en porte-à-
porte, pour les personnes âgées ou 
handicapées ne pouvant se déplacer, a 
lieu le lundi, tous les 2 mois.

La prochaine collecte aura lieu le lundi 6 avril 2026. 
Elle est limitée à 1m3 par foyer. Attention, les appareils 
électriques ainsi que les pneus ne sont pas collectés. 
Merci de sortir les objets la veille et de bien vouloir 
appeler en mairie pour vous faire connaître, au plus 
tard, le jeudi 2 avril 2026 avant 12h. 

Tél. : 03 89 26 88 88 

LA TOUR de Pizz’ by Steph
	f Lundi : 16h-20h à Habsheim
	f Mardi : 16h-20h30 à Dietwiller
	f Mercredi : 16h-20h30 à Habsheim
	f Jeudi : 16h-20h30 à Eschentzwiller
	f Vendredi : 16h-21h à Dietwiller
	f Samedi : FERMÉ
	f Dimanche : 16h-20h30 à Magstatt-le-

Haut
Place Allemans-du-Dropt à Dietwiller.
Commandes : 
Sur Messenger de 9h à 16h
Tél. à partir de 16h : 06 25 76 40 45

Fermée jusqu’à la fin de l’hiver.

ZA Dietwiller/Schlierbach 
Rue de la Hardt, Dietwiller

Passage de la balayeuse

La balayeuse passera dans notre village  
le mardi 14 avril 2026.
Merci de ne pas garer vos voitures sur la 
chaussée.

Maison CYOR 
Fabrication et vente de bougies artisanales

13 rue de la Hardt, Z.A. Dietwiller  
Du lundi au vendredi : 9h-12h / 13h-16h 
Tél. : 07 87 29 94 38

Maité Institut

	f Epilations / Teintures Cils / Sourcils
	f Soins du Visage / Corps

23 rue des Pâturages, Dietwiller 
Tél. : 07 67 69 46 30

Centre équestre « Le Bois Doré »
Route Nationale - Dietwiller / Tél. : 06 15 64 03 35

L’attirance
Pose d’ongles de salon

10A impasse du Muhlbach
à Dietwiller 
Tél. : 06 35 15 68 55

La boutique de mamie Lucie  

Bijoux artisanaux en pierres naturelles, minéraux, 
encens, lampes en sel d'Himalaya, objets spirituels…
Lithothérapie et soins énergétiques (magnétisme)

3 rue du raisin à DIETWILLER
Tél. : 06 84 79 79 35

RAPPEL

Aux propriétaires de chiens 
Pour le bien-être de tous, nous rappelons ces règles à 
respecter : 

	f Votre chien doit être toujours tenu en laisse en dehors 
de votre propriété. A défaut, votre responsabilité peut 
être engagée en cas d’incident. 

	f Vous devez ramasser ses excréments lors de vos 
promenades.

	f Vous ne devez pas laisser votre animal divaguer dans 
les prairies dédiées aux cultures et aux vaches.

Sans laisse, 
c’est NON !

OUI !

Alsace Pergolas (Pergolas, store, BSO, volets)

25 rue du chêne vert, Dietwiller 
Contact : Laurent MARTINEZ
Tél. : 06 07 80 90 78 
Email : contact@alsacepergolas.fr 
Site web : www.alsacepergolas.fr


